
Tous les outils pour construire votre
communication par l’image

François Nivière
DUBON

Tugdual Leboru
DBee

Éric Delpech
TF1

Hervé Pargue
MAIRIE DE PARIS

Lionel Guillaume
5050 TV

Jean-Noël Toubon
Damien Piton
VEOX

Stéphane Daeschner
MMA

MARDI 1er & MERCREDI 2 JUILLET 2008 • PARIS

VIDEO EN LIGNE,
WEB-TV & WEB 2.0

Gaétan Cambra, fondateur et directeur de la web-TV
Télésavoirs.com

Journées animées par



9h00 Accueil des participants

9h30 Introduction 

Vidéo en ligne et web 2.0 :
un environnement flexible
pour une communication innovante
• Quels développements cross média

sur le web, quelles opportunités pour votre
communication ?

• Quelles perspectives en terme d’interaction
avec les internautes ?

• Flexibilité du support et réactivité 
des communicants : la nouvelle donne 
François Nivière
Directeur associé
DUBON

10h15 Insert vidéo, web-TV ou VOD :
quelle intégration de la vidéo sur votre
site ? 
• Les différents procédés, les implications

éditoriales
• Newsletter vidéo, vidéo mail, vidéo chat… :

quelles sont les déclinaisons possibles ?
• Webcasting, streaming, téléchargement :

quelle technique de diffusion privilégier ?
Tugdual Leboru
Fondateur et directeur de production
DBee

11h15 Pause-café

11h30 Journaliste Reporter d’Images :
comprendre le métier
• Quel travail en amont le tournage d’un sujet

nécessite-t-il ?
• Rédacteur, cameraman, preneur de son,

monteur : les différentes missions du JRI
• Les compétences requises, les questions

essentielles lors du recrutement 

12h00 Quelle approche journalistique
pour votre offre de vidéos en ligne ?
• Interview, portrait, brève, enquête, micro

trottoir : familiarisez-vous  avec les différents
genres journalistiques

• Plateaux, clips, débats… : quels types 
de formats privilégier ?

• Comment déterminer le choix des sujets ?

• Quid des conférences de rédaction : rythme,
identification de l’ordre du jour,
brainstorming…

Éric Delpech

Journaliste Reporter d’Images

TF1

13h00 Déjeuner

14h30 Benchmarking - corporate, local,
ou institutionnel : les meilleures pratiques
en matière de web-TV et vidéo en ligne
• Communication corporate : comment

des sites d’entreprise deviennent-ils
des sites médias ?

– Comment valoriser une expertise,

une opération, une marque par le biais

de la vidéo ?

– Mobilisation des forces de vente

et optimisation des relations clients :

quelle utilisation marketing de la vidéo ?

• Communication locale : comment s’imposer
sur le créneau de l’information de proximité ?

• Communication institutionnelle : les vertus
pédagogiques du web 2.0. 
Retour sur les usages les plus pertinents

15h45 Pause-café

16h00 Comment optimiser le trafic 
vers vos pages ?
• Syndications, alliances, et partenariats :

comment améliorer votre référencement ?

• Youtube, dailymotion… : quels relais 
de diffusion identifier sur le web 
pour vos vidéos ?

• Quelle utilisation des réseaux sociaux
en ligne ?

16h45 Clôture de la journée

Développez une offre de vidéos en ligne
en adéquation avec vos objectifs 
et vos moyens

MA R D I 1er J U I L L E T 2008

À qui s’adresse
cette formation ?
• Dirigeants d’entreprise

• Élus

• Directeurs et chargés 

de communication

• Responsables de projet

web

• Responsables relations

presse

• Producteurs de contenus

et toute personne

concernée par les

problématiques cross

média

Quelle est
la méthode
de travail ?
• Une formation qui

alterne des phases

d’exposés, de débats

et de production

collective

• Une place privilégiée

sera laissée aux

échanges avec la salle



9h00 Accueil des participants

9h30 Production interne ou sous-traitance :

quel management des équipes et/ou

des fournisseurs ?

• Production en interne : de quels types

d’équipement avez-vous besoin ?

• Comment promouvoir une réorganisation

des missions au sein de vos équipes ?

• Quelle transition du service de communication

en comité de rédaction ?

• Sous-traitance : sur quels critères choisir

votre agence web ?

• Quels impératifs définir dans le cahier

des charges ?

10h30 Pause-café

10h45 Web-TV : comment élaborer

et alimenter une grille de programmation ?

• Comment articuler la grille de programme

autour de rendez-vous clairement identifiables ?

• Comment ménager des enchaînements

cohérents entre les différents programmes ?

• À quelle fréquence réactualiser le contenu ?

• Commande de programmes en externe

ou achats de droits de diffusion : apprenez

à maîtriser les coûts 

Lionel Guillaume

Directeur 

5050 TV

12h30 Déjeuner

14h00 Étude de cas

Collectivités locales : quelles spécificités

éditoriales ?

• Retransmissions sportives, culture, concerts,

débats municipaux, actualité, urbanisme, vie

associative : quels types de sujets privilégier ?

• Pub, subventions, partenariats, accès payant

aux archives, vente de services en ligne : quels

modèles économiques, quelles sources

de financements ?

• Presse écrite, radio, télévision locale : quelle

complémentarité développer avec les autres

médias locaux ?

Hervé Pargue 

Responsable multimédia 

MAIRIE DE PARIS

Jean-Noël Toubon, Directeur de production 

Damien Piton, Réalisateur 

VEOX

15h30 Pause-café

15h45 Étude de cas

Entreprises : quelle communication

par l’image ?

• Communication interne/externe, évènementiel,

marketing… : les différents usages

• Comment  faire évoluer l’éditorial de votre offre

de vidéos en ligne ?

• Quel budget pour quel projet ?

• Quelles articulations entre vos contenus

multimédia et les autres supports

de communication de l’entreprise ?

Stéphane Daeschner

Directeur de la communication 

MMA

17h15 Clôture de la journée

Alimentez concrètement
votre offre de vidéos en ligne 

ME R C R E D I 2 J U I L L E T 2008
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❏ Oui, je m’inscris à la formation « Vidéo en ligne, web-TV & web 2.0 » des 1er et 2 juillet 2008
(code 39002)

❏ Je souhaite recevoir le catalogue CFPJ 2008

Le stagiaire
❏ Mme ❏ Mlle ❏ M.     Nom : .............................................................................. Prénom : ...............................................................................

Adresse personnelle : .......................................................................................................................................................................................................................

........................................................................................................................................................................................................................................................................................

Tél. domicile : ..................................................................................................... Tél. bureau : .................................................................................................

E-mail : ....................................................................................................................... Fax bureau : ..................................................................................................

Fonction - Profession : .....................................................................................................................................................................................................................

Numéro de Sécurité Sociale : .................................................................................................................................................................................................

(Inscription individuelle)

L’entreprise
Nom de l’entreprise : .........................................................................................................................................................................................................................

Secteur d’activité (code APE/NAF) : 
Nom du responsable de formation : ................................................................................................................................................................................

Adresse de l’entreprise : ...............................................................................................................................................................................................................

Code Postal : Ville : ......................................................................................................................

Tél. : ............................................................................................................................... Fax : ......................................................................................................................

Numéro de Siret de l’entreprise : 

Numéro de TVA : 

Le financement
Adresse de facturation : ................................................................................................................................................................................................................

........................................................................................................................................................................................................................................................................................

Lorsque le règlement est assuré par un organisme (ASFO, FAF, Chambre de Commerce...),
indiquez ses coordonnées ci-dessous.
Nom de l’organisme : ........................................................................................................... Tél. : ...........................................................................................

Adresse de l’organisme : ..............................................................................................................................................................................................................

........................................................................................................................................................................................................................................................................................

Numéro de Siret de l’organisme : 

Nom et qualité du signataire : ................................................................................................................................................................................................

Pour les employeurs de l’État, des collectivités et des établissements publics à caractère
administratif, joindre obligatoirement le bon de commande.

B U L L E T I N  D ’ I N S C R I P T I O N

RENSEIGNEMENTS INSCRIPTIONS

Groupe CFPJ - 35, rue du Louvre
75002 Paris

Tél. : 01 44 82 20 62
Fax : 01 44 82 20 03

E-mail : inscriptions@cfpj.com

Date
Signature et cachet de l’entreprise (obligatoire)

P A R T I C I P A T I O N

TARIF ENTREPRISES (TVA 19,6 %)
2 jours : 1 500 € HT

TARIF COLLECTIVITÉS

2 jours : 1 200 € HT

I N S C R I P T I O N S

Pour s’inscrire à une formation du CFPJ, il faut :
– vérifier que le financement est assuré : par son

entreprise (avec imputation au budget de forma-
tion), par un organisme financeur (OPCA…) et/ou
par ses propres moyens.

Dès réception de l’inscription, un accusé de réception
est envoyé au service formation.
Une lettre de convocation lui sera également
adressée au plus tard une semaine avant le début de
la formation.

R È G L E M E N T

Aucune inscription ne peut être enregistrée sans un
versement de 30 % des droits d’inscription TTC. Vous
pouvez payer en indiquant le nom du participant : 
❏ par chèque à l’ordre de SAS CFPJ
❏ par virement bancaire : 

Fortis Banque - Agence Marceau
Compte N° 30488 00073 00027341087 54,
libellé au nom de SAS CFPJ.

En cas de refus ou de carence de l’organisme finan-
ceur, l’employeur s’engage à payer au CFPJ la totalité
des sommes restant dues.

A N N U L A T I O N S /  R E P O R T S

Formulées par écrit, les annulations donneront lieu à
un remboursement ou à un avoir intégral si elles sont
reçues au plus tard 15 jours avant le stage. à compter
de cette date, pour tous reports ou annulations,
l'organisme de formation sera dans l'obligation de
facturer 50 % du montant total TTC de la formation.
Le groupe CFPJ se réserve le droit d’annuler ou de
reporter, sans frais, une session qui, une semaine
avant son ouverture, ne réunirait pas le nombre mini-
mal d’inscrits nécessaires pour le bon déroulement
de la formation.

R E N S E I G N E M E N T S P R A T I Q U E S

Lieu : Paris

Hôtel
Pour réserver votre chambre d’hôtel, vous pouvez
contacter la centrale de réservation BBA par téléphone :
01 49 21 55 90, par fax : 01 49 21 55 99, ou par e-mail :
solution@netbba.com, en précisant que vous partici-
pez à un stage du Groupe CFPJ.

Conformément à l'article 6 de la loi n° 78-17 du 6 janvier
1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
telle que modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004,

les informations qui vous sont demandées sont nécessaires
au traitement de votre inscription et sont destinées aux

services du Groupe CFPJ.

Avez-vous déjà suivi 
une formation au CFPJ ?

Si oui, laquelle ? 
................................................................
................................................................
................................................................
................................................................ 39
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